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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

Le Conseil économique, social et environnemental remet tous les cinq ans, au Parlement et
au Gouvernement, un rapport sur les perspectives et l'évolution du système des retraites. Ce rapport,
présenté pour la première fois avant le 31 décembre 2014, est élaboré à l'issue d'une démarche de
consultation  et  de  concertation  organisée  sous  l'autorité  du  Conseil  économique,  social  et
environnemental et associant les partenaires sociaux, les représentants des retraités ainsi que les
institutions de l'économie sociale et solidaire.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Face à la précipitation et la consultation insuffisante dont fait preuve le présent projet de
loi, il paraît essentiel de créer les conditions, concernant les futures échéances, d'une concertation
élargie  à l'ensemble  des acteurs  concernés,  dont  les institutions de retraite  et  les  mutuelles,  et
planifiée de façon à aboutir à un consensus de tous les partenaires.


